
1

Direction : des Politiques
Economique et Internationale

Service : de la Production et des
Marchés

Sous-direction : des Cultures et des
Produits Végétaux

Bureau : du vin, du cidre et des
spiritueux à base de vin et de
pommes

Adresse : 3, rue Barbet de Jouy –
75349 PARIS 07 SP

Suivi par : Sylvie ALEXANDRE

Tél : 01.49.55.45.55

Réf. Interne : Mesure nationale
2000-2001 dec2001
Réf. Classement : 01.01.03 CI.DOC

CIRCULAIRE
DPEI/SPM/SDCPV/C2001-4003

Date : 19 JANVIER 2001

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'agriculture et de la pêche
Annule et remplace : à
Date limite de réponse Mesdames et Messieurs les Préfets
4 Nombre d'annexes : 3

Objet : Mesure en faveur du secteur viticole.
Campagne 2000/2001

Résumé :  aide financière en faveur des producteurs de vin de table et de vin de pays.
A la suite de l’ouverture d’un contingent de 800 000 hl de distillation de crise
(art.30 du Règlement 1493/99 portant réforme de l’OCM viti-vinicole) par la
Commission pour la France, et de la décision du Conseil du 19/12/2000 relative à
l’autorisation de porter par une aide nationale à 24,30 F/°/hl le prix du vin livré à la
distillation, cette circulaire précise les bénéficiaires et les modalités de mise en
oeuvre de cette aide par l’ONIVINS.

Plan de Diffusion

Pour exécution :
Monsieur le Directeur de l’ONIVINS

Pour information :
Administration centrale
Messieurs les DRAF (métropole)
Messieurs les DDAF (métropole)
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DE LA PECHE

DIRECTION DE LA POLITIQUE
ECONOMIQUE ET INTERNATIONALE

Mesure nationale

en faveur du secteur viticole

campagne 2000/2001

Afin de contribuer à l’allégement des charges supportées par les viticulteurs qui s’imposent
des conditions de production plus restrictives et dans le but d’améliorer la qualité de leurs
produits et de les adapter au marché, il est décidé d’accorder une aide financière aux
producteurs de vin de table et de vin de pays dans les conditions suivantes :

1. – Nature et montant de l’aide

Peuvent bénéficier d’une aide  les producteurs de vin de table et de vin de pays :

- dont la déclaration de récolte 2000/2001 présente un rendement agronomique
(ligne 5/ligne 4 de la déclaration de récolte) inférieur ou égal à 90 hl/ha (1), calculé sur la
somme de colonnes « vin de table et « vin de pays » de la déclaration de récolte ;

- qui livrent des vins de table à la distillation dans la limite  de 6 hectolitres par hectare de
la superficie de cette (ou ces) colonne (s);

- qui mettent sous contrat de stockage privé prévu à l’article 24 du R.(CE) n° 1493/1999 un
volume minimum de 5 hl de vin par ha de superficie de cette ou ces colonne(s) ;

Le montant de l’aide est ajusté au prix d’achat communautaire de sorte à atteindre 24,30 F.
par degré /hectolitre de vin livré à la distillation sans préjudice des dispositions
communautaires en vigueur. Cette aide n’est pas assujettie à la TVA.

2. – Bénéficiaires de l’aide

Les bénéficiaires de cette mesure sont les producteurs de vin de table ou de vin de pays en
caves particulières ou caves coopératives, à l’exclusion des négociants vinificateurs.

Pour les caves coopératives, la mesure est appliquée globalement, pour les seuls adhérents
dont le rendement agronomique de la production « vin de table » et « vin de pays » est
inférieur ou égal à 90 hl/ha, et l’allocataire de l’aide est la cave coopérative.

(1) Il n’est pas tenu compte dans le calcul du rendement agronomique des décimales.
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Pour les unions de caves coopératives souscrivant les contrats de stockage et de distillations
communautaires pour le compte de leurs adhérents dans les conditions prévues aux articles
26 § 1 et 41 § 3 du R(CE) n° 1623/2000, l’aide nationale peut être versée à l’union pour
l’ensemble des caves coopératives adhérentes.

Dans le cas d’un viticulteur livrant sa récolte à plusieurs caves coopératives, la mesure est
appliquée sur la base de la déclaration de récolte (unique) du viticulteur. Les allocataires
peuvent être la ou les caves coopératives, en fonction des informations mentionnées dans
les listes prévues aux annexes II et III de la présente circulaire et dans le SV 11 fournis par
les caves coopératives.

Dans le cas d’un viticulteur en cave particulière livrant une partie de sa récolte en cave
coopérative, la mesure est appliquée sur la base de la déclaration de récolte du viticulteur.
Les allocataires peuvent être le viticulteur et la cave coopérative, en fonction d’une part des
éléments du décompte des apports de la cave coopérative et d’autre part, des éléments de
la déclaration de récolte du viticulteur pour les colonnes considérées dans la limite de ces
derniers.

Pour les caves particulières, en cas d’exploitation en métayage, la mesure est appliquée à
l’intégralité des colonnes « vin de table » et « vin de pays » de la déclaration de récole en
sommant les sous-colonnes « bailleur » et « métayer » pour ce qui est de la détermination
du rendement agronomique. Les bénéficiaires sont le métayer ou le propriétaire, selon les
volumes que chacun a porté en distillation.

3.– Paiement de l’aide

L’instruction des demandes d’aide est confiée à la Délégation Nationale de l’Office national
interprofessionnel des vins (ONIVINS).

Le paiement de l’aide est effectué par l’ONIVINS  aux producteurs ou aux unions de caves
coopératives en cas de présentation de la demande par ces dernières.

3.1. – Demande d’aide

La demande d’aide doit être présentée à la Délégation nationale de.l’ONIVINS pour
réception au plus tard le 15 février 2001. Elle est composée :

a) – du document intitulé « demande d’aide » (annexe I)

Pour les caves coopératives, ce document est accompagné :

� d’une copie certifiée conforme par le maire ou par le service de la viticulture du
SV 11  2000, si ce document n’a pas été fourni lors de la souscription de contrats
pour la distillation ;

� d’une liste des producteurs dont le rendement agronomique est inférieur ou égal à
90 hl/ha établie conformément au modèle joint en annexe II ;

� d’une liste des producteurs dont le rendement agronomique est supérieur à
90 hl/ha établie conformément au modèle joint en annexe III.

Les unions de caves coopératives présentent l’ensemble des documents prévus ci-dessus
pour l’ensemble des caves coopératives adhérentes.
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b) – du relevé d’identité bancaire 

L’ONIVINS effectue les contrôles nécessaires à la bonne gestion de la mesure. Il vérifie
notamment :

- que le critère du rendement agronomique (inférieur ou égal à 90 hl/ha) est observé pour
l’ensemble des superficies vins de table et vins de pays de la déclaration de récolte ou
de production 2000/2001 ;

- que les superficies déclarées en vin de table et vin de pays correspondant au maximum
à toutes les colonnes concernées de la déclaration de récolte et de production 2000/2001
ont effectivement donné lieu à souscription et livraison de distillation jusqu’à 6 hl/ha de
ces superficies et à la conclusion de contrat de stockage privé de vin dans le cadre de
l’article 24 du R.(CE) n° 1493/1999 à hauteur d’un volume minimum de 5 hl/ha ;

- que le total des informations portées sur les deux listes prévues en annexes II et III
correspond  au total des informations portées sur les SV 11 sous peine de non
acceptation de la demande d’aide. La conformité des informations nominatives portées
sur ces deux listes fait l’objet de la part de l’ONIVINS d’un contrôle par sondage, par
rapport aux informations nominatives portées sur le SV 11 d’une part, collectées dans le
casier viticole informatisé d’autre part.

En cas de souscription par les unions de caves coopératives :

- les volumes pris en compte pour la vérification du respect des conditions de livraison à la
distillation et de stockage sont d’une part la somme des volumes de vins livrés à la
distillation, et d’autre part la somme des volumes stockés par l’union pour le compte des
caves coopératives adhérentes ;

- les quantités éligibles à l’aide nationale sont déterminées en fonction de ces volumes sur
la base des superficies répondant aux critères de rendement de l’ensemble des caves
coopératives adhérentes.

3.2.- Réfaction du montant

A la date du 31 mars 2001, l’ONIVINS effectue une comptabilisation définitive des volumes
admis à bénéficier de l’aide sur la base des indications portées dans les demandes d’aide
réceptionnées.

Dans l’hypothèse où cette comptabilisation ferait apparaître un dépassement du budget
alloué à cette mesure, l’ONIVINS procéderait à une réfaction proportionnelle du montant
accordé par hectolitre de sorte à s’inscrire dans les limites budgétaires.

(Les bénéficiaires seront informés des modalités de calcul appliquées.)

Pour le Ministre et par délégation
Par empêchement du directeur

des politiques économique
et internationale

L'ingénieur en chef d'agronomie
Marie-France CAZALERE
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ANNEXE   I

DEMANDE  D’AIDE

Campagne 2000/2001

Je soussigné...............................................................................................................................

(Producteur à........................................................................................................................
(1) (

(Responsable de la cave coopérative de.............................................................................

N° C.V.I.......................................................................................................................................

déclare vouloir bénéficier, pour un volume de  vin de table de _______ hl, de l'aide à laquelle
je peux prétendre en vertu des dispositions particulières applicables pour la campagne
2000/2001.

Pour ce faire, je joins à la présente demande :

une copie certifiée conforme du SV11 2000 (caves coopératives) (*)
les annexes II et III dûment complétées (caves coopératives)

Prenant note que le paiement interviendra obligatoirement par virement bancaire, je joins à
la présente demande un relevé d'identité bancaire.

A ........................................, le ........................................
Le Producteur

(signature et cachet)

Très important

L’allocation de l’aide ci-dessus sollicitée est subordonnée à la réalisation des conditions
suivantes :

- rendement agronomique (L5/L4 de la déclaration de récolte 2000/2001) non supérieur à
90 hl/ha en « vin de table » et « vin de pays » ;

- souscription et livraison dans le cadre de la distillation communautaire dans la limite de 6
hl/ha de superficie déclarée en VDT-VDP dans la déclaration de récolte/production
2000/2001 ;

- conclusion de contrats de stockage privé de vin au titre de l’article 24 du R.(CE)
1493/1999 au minimum à hauteur de 5 hl/ha de superficie déclarée en VDT-VDP dans la
déclaration de récolte/production 2000/2001

(1)– Rayer la mention inutile
(*) – Si ces documents n’ont pas été fournis lors de la souscription de contrats pour la distillation
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